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C’est en route, plus de marche arrière possible

Le digital s’immisce dans notre métier



• Roadmap fédérale 3.0 (2019-2021)

https://www.ehealth.fgov.be/file/view/AWjHQ9zDgwvToiwBkf13?filename=

Actieplan%202019-2021%20e-Gezondheid_final.pdf

• transformation numérique des processus administratifs avec les prestataires 

de soins de santé, les patients et les pouvoirs publics 

• Créer un cadre pour intégrer les applications Mobile Health dans le 

système des soins de santé Belge.

• Convention kinésithérapie (M21) 
le déploiement d'une roadmap pour la numérisation et l’élaboration d'un 

dossier kinésithérapeutique électronique permettant l'échange avec 

d'autres prestataires de soins et la facturation électronique vers les OA et 

contribuant à la réalisation des objectifs de santé. L’introduction du dossier 

kinésithérapeutique électronique va de pair avec une période de transition.

Roadmap kinésithérapie présenté à l’instant par G.DK 

élaborée en collaboration avec AXXON

Cheminement

https://www.ehealth.fgov.be/file/view/AWjHQ9zDgwvToiwBkf13?filename=Actieplan%202019-2021%20e-Gezondheid_final.pdf


Dossier électronique kiné

Structure et contenu



Intégration de la télémedecine

COVID-19 : depuis le 14 mars 2020

• Inami rend possible des soins de kinésithérapie à distance

• Pour assurer la continuité des soins et de stabiliser ou 

d'améliorer l'état de santé du patient

• Vidéo-consultation ou consultation téléphonique.

 Comment faire de la kinésithérapie au 
travers d’applications digitales ?  

Mon principal outil de travail étant mes 
mains !!



Intégration de la télémedecine

«Via des applications digitales permettre au patient, à son 

entourage et à différents dispensateurs de soins de collecter, 

visualiser, partager et utiliser intelligemment, de manière 

permanente, des informations relatives à la santé et au bien-être. »

Voir cela comme un complément de la prise en charge 

en présentiel.

 En aucun cas, ces technologies ne peuvent remplacer 

purement et simplement le kinésithérapeute.

 Cela demande de bonnes pratiques et usage 

d’applications sécurisées

GT au niveau de l’Inami pour étudier la faisabilité de 

rendre cette mesure pérenne



2022 – changements en vue

• Simplification administrative

• éviter des pertes de documents

• avoir une réponse rapide, correcte des OA

• Comptabilisation presque en temps réel des 

séances faites par les patients

• Obligation de s’informatiser de facto

• Période de transition (mais pas indéfinie)

• Prime informatique

• En lien avec l’utilisation des outils e-santé et plus 

seulement la détention d’un logiciel 



Supports pour ces changements

• Avoir une logiciel métier

• Prendre le temps de s’y former, de l’avoir bien en mains

https://www.cgm.com/bel_fr/a-propos/coaching/cgm-oxygen-formation.html

https://www.cgm.com/bel_fr/a-propos/coaching/cgm-oxygen-formation.html


Supports pour ces changements

https://www.cgm.com/bel_fr/produits/logiciel-de-cabinet/webinaires-cgm-oxygen.html

https://www.cgm.com/bel_fr/produits/logiciel-de-cabinet/webinaires-cgm-oxygen.html


Supports pour ces changements

• Projet e-santé Wallonie https://e-santewallonie.be/

https://e-santewallonie.be/




Supports pour ces changements

• Abrumet https://brusselshealthnetwork.be/professionnels-de-la-sante/

https://brusselshealthnetwork.be/professionnels-de-la-sante/


Supports pour ces changements



https://brusselshealthnetwork.be/agenda-formations/

Supports pour ces changements

https://brusselshealthnetwork.be/agenda-formations/


eHealthbox

https://www.ehealth.fgov.be/fr/professionnels-de-la-sante

Communiquer, partager entre prestataires de soins
• Plus via gmail, outlook, yahoo (!! RGPD !!)

• Utiliser eHealthbox qui est intégrée dans les logiciels métiers 

(messagerie sécurisée)

https://www.ehealth.fgov.be/fr/professionnels-de-la-sante


eHealthbox

!! Canal de communication de l’Inami !!



Conclusions

1. Monter dans le train en marche 

Il n’est pas trop tard, mais c’est le moment de le faire

Informatisez-vous !!

NB : En 2019 : 8.636 demandes de primes informatiques sur 

18.862 kinésithérapeutes avec un profil  > 500 prestations !

En 2020, 23.000 kinésithérapeutes avec un profil à l’Inami



Conclusions

2. Profitez et utilisez

• les différents supports mis à votre disposition 

• pour éviter ceci ….



Merci pour votre attention
Bonnes découvertes


